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Conditions d’accès 
 

o Signer un contrat d’apprentissage avec une entreprise 
o Pour le contrat d’apprentissage :  avoir entre 16 et 29 ans révolus  
o Être titulaire d’un CAP ou d’un BAC PRO Réparation des 

carrosseries ou Construction des carrosseries. 
o Formation gratuite pour l’apprenti(e) 

 

Objectif de la formation 
 

 

Maîtriser les compétences professionnelles suivantes : 
o Connaître les supports (acier, aluminium, plastique) 
o Préparer les supports (soufflage, essuyage, dégraissage) 
o Poncer un support 
o Appliquer un mastic, (rebouchage, finition) 
o Préparer un produit (dilution, viscosité) et l’appliquer 

(impression, apprêt, laque, base, vernis) 
o Préparer les sous couches (impression, apprêt) 
o Préparer des teintes (opaque, métal, nacrée etc.) 
o Réaliser des teintes (colorimétrie) 
o Appliquer des laques de finition (outil pneumatique, pistolet) 

monocouche-bicouche 
o Réaliser des retouches (raccord, calage, lustrage) 
o Évaluer la conformité de l’intervention 

 

 

Le métier 
 

Le titulaire de ce diplôme est amené à exercer son activité dans les 
entreprises qui dépendent des réseaux des constructeurs ou qui 
traitent les véhicules toutes marques, dans les services de 
carrosseries des entreprises de transport ou de flottes de véhicule 
individuellement ou au sein d'une équipe. 

 

 

86 % 
de satisfaction 

80 % d’insertion 
professionnelle 
 

13 Diplômes du  
  CAP au BTS 
 

140 Places 
d’internat (60 €/semaine) 
 

100 % de 
réussite aux examens 
 

8,5 % de 
rupture 
 
 

1 Atelier équipé 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formation financée 
 par les OPCO. 

 
 

PEINTURE EN 
CARROSSERIE 

 

 



 

 

0 
Statut 

 
Salarié en contrat d’apprentissage, rémunéré en fonction de son 
âge et de son année de formation. 

 

Durée de la formation 
 

CAP en 1 an (420 h de formation/an) avec une alternance d’une 
semaine sur trois (12 semaines/an) 

 

Accessibilité handicap 
 

La formation est accessible aux personnes en situation de 
handicap : 
– En capacité à se déplacer en autonomie 
– En capacité à manipuler en toutes autonomie le matériel 

spécifique à l’exécution des différentes tâches 
professionnelles 

 
Référent handicap UFA : Christelle Villion 

 
 

Après la formation 
 

POURSUITE D'ÉTUDES POSSIBLE  

o BAC PRO Réparation des carrosseries (en 2 ans après un CAP) 
o BAC PRO Construction des carrosseries (en 2 ans après un CAP) 

 
LES MÉTIERS POSSIBLES  

 
o  Carrossier – Peintre– Réparateur 

 

 

 

  

 

 
 
 

  

 

 
 
Programme 

  
 
 

• Intervention sur véhicule 

• Communication technique 

• Prévention santé et 
environnement 

• PRAP/SST 

 
 

DOMAINES GÉNÉRAUX  
 

• Mathématiques 

• Sciences Physiques 

• Arts appliqués  

• Education Physique et 
Sportive 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

UFA Risle-Seine 
1 rue Pierre de Coubertin 

27500 PONT-AUDEMER 

Tél : 02.32.41.60.42 

Mél : ufa.risleseine@ac-normandie.fr 

Web : http://www.cfa-risle-seine.com 

 

Référent mobilité UFA : 
Frédéric Agasse-Duval 
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